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Seule radio associative du pays de Quimper à émettre exclusivement en langue 

bretonne, Radio Kerne est aussi le premier producteur et diffuseur régional de contenus 

audio en breton. Dans le cadre de la politique communautaire “rayonnement, promotion 

du territoire et de son identité régionale”, il est proposé de lui verser une subvention de 

5 000 €. 

 

Ar radio kevredigezhel nemetañ e bro Gemper o skignañ e brezhoneg hepken eo 

Radio Kerne, a zo ivez ar produer hag ar skigner kentañ e Breizh evit an abadennoù 

e brezhoneg. E-barzh politikerezh kumuniezhel “brudañ ar c’horn-bro hag e identelezh 

rannvroel” e vez kinniget reiñ ur yalc’had 5 000 € dezhañ. 

 

*** 

 

Radio Kerne est une radio associative et généraliste qui produit et diffuse 

annuellement près de 2 000 d’heures d’émissions radio inédites, uniquement en langue 

bretonne. Ses animateurs et journalistes y traitent en priorité de l’information locale comme 

des initiatives culturelles, économiques et sociales du territoire. Ils recueillent également 

témoignages et histoires de vie auprès des habitants de Cornouaille, participant au maintien du 

lien social et au collectage de l’histoire de la région et de son patrimoine linguistique.  

 

Acteur important de la vitalité du pays de Quimper, Radio Kerne offre ainsi aux 

bretonnants de notre agglomération, et d’ailleurs, un lien priviligié avec leur langue et 

l’actualité de la Cornouaille.  

 

Installée à Plonéis, l’équipe compte désormais 10 salarié.e.s. En 2021, l’association est 

parvenue à créer deux postes à temps plein grâce, notamment, au soutien des collectivités, 

dont Quimper Bretagne Occidentale.  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 03/04/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 

(accusé de réception du  03/04/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Aussi, après avoir créé deux antennes dans les pays de Nantes et Rennes, Radio Kerne 

a décidé de compléter et d’enrichir son offre de programmes produits en Cornouaille. À ce 

titre, elle a ouvert, en 2022, un poste à temps plein entièrement consacré à la production 

d’émissions sur le territoire cornouaillais. 

 

L’association poursuit également des actions culturelles et éducatives sur notre 

territoire. Après avoir créé un poste de chargé d’éducation aux médias, elle a ainsi animé des 

ateliers radio pour les jeunes bretonnants du collège Diwan de Quimper, en partenariat avec 

les aînés de la résidence Coat-Kerhuel, à Ergué-Gabéric. 

 

Enfin, Radio Kerne fêtera prochainement ses 25 ans de diffusion. Elle installera, pour 

l’occasion, son studio dans plusieurs villes de Cornouaille afin de leur consacrer des 

émissions spéciales. L’association envisage, notamment, de commencer par une commune de 

Quimper Bretagne Occidentale. 

 

Cette année, Radio Kerne doit toutefois faire face à une hausse de ses dépenses, du fait 

de l’inflation, de l’augmentation des salaires qui en a découlé ainsi que d’investissements en 

matériel radiophonique nécessaires au maintien de la qualité de service qu’elle propose aux 

auditeurs. 

 

Pour l’année 2023, l’association Radio Kerne sollicite une subvention de 8 500 €. En 

2022, une subvention de 5 000 € avait été attribuée à l’association. 

 

 

*** 

 

Dans le cadre de la compétence de Quimper Bretagne Occidentale « rayonnement, 

promotion du territoire et de son identité régionale », après avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la 

présidente à verser une subvention de 5 000 € à l’association Radio Kerne. 

 

 


